
Réunion de l’Équipe Technique Régionale
- Jeudi 24 juin 2021 -

Membres ETR présents

BEYAERT David, BOULEAU Clément, CARBOU Jean-Vincent,

DESCOUS Laurent, JAFFRÉ Thomas, OURY Christian, PIORUN

Gaëtan

Membres ETR excusés ou

absents

BORDERAS Frédéric, LOUCHAERT Vincent, MARRIONNEAU Franck,

NADALIN Jérôme, SPIEWAK Jean-Mathias, WOLFF Ludovic

Invités -

Salariés présents AMO Thomas (DTL), FRANTZ Matthias (CTL)

Début de la réunion à 18h30.

Gaëtan PIORUN, Président de la commission sportive remercie les membres de l’E.T.R. pour leur
présence.

Le Président présente l’ordre du jour :
● Qualifications pour le championnat de France de Triathlon jeunes
● Présentation du tableau du CRCJ 2021 (Championnat Régional Clubs Jeunes)
● Réattribution du Championnat Régional Longue Distance adultes



QUALIFICATIONS POUR LE CHAMPIONNAT DE FRANCE DE TRIATHLON JEUNES

L’épreuve qualificative a eu lieu samedi 19 juin 2021 sur le Triathlon de Revel Saint Ferréol. Gaëtan

Piorun remercie, au nom de l’ETR, les organisateurs qui nous ont accueillis sur cette épreuve suite aux

multiples reports et annulations de courses dus à la pandémie.

RAPPEL DES QUOTAS ET CRITÈRES DE SÉLECTION RETENUS PAR L’ETR

Catégorie Min F Min H Cad F Cad H Jun F Jun H
Quotas 7 7 7 10 8 10

Qualification Revel Saint
Ferréol

5 5 5 8 6 8

Réservé ETR 2 2 2 2 2 2

Dans chaque catégorie/sexe l’ETR avait réservé 2 places attribuées à la discrétion de ce dernier.

Pour les demandes de qualifications sur dossier auprès des CTL, les critères d’étude sont les suivants

(sans ordre de préférence) :

● Participation et classement à l’épreuve qualificative de Revel Saint Ferréol.

● Dossier de demande qualification envoyé aux CTL.

● Points Class’Tri.

Dans l’hypothèse qu’une place se libère sur désistement d’un jeune déjà qualifié, le jeune suivant

dans la liste de qualification retenue par l’ETR sera contacté.

Rappel : le rôle des CTL Thomas AMO et Matthias FRANTZ est avant tout de faire en sorte d’envoyer

sur les Championnats de France un maximum de jeunes qui ont des chances de performer au niveau

national, sans toutefois dévaloriser la participation au qualificatif régional.



LISTE DES ATHLÈTES QUALIFIÉS POUR LE CHAMPIONNAT DE FRANCE DE TRIATHLON

L’épreuve aura lieu le 17 juillet à Angers.

MINIMES FILLES (7 quotas = 5 Revel Saint Ferréol + 2 ETR)

Léonie AUGÉ La Grande Motte Triathlon 1ère Revel Saint Ferréol

Léa DOMINGUEZ Loupian Tri Nature 2ème Revel Saint Ferréol

Léane SALMON Tcm Montauban 3ème Revel Saint Ferréol

Elsa HALM Tarbes Triathlon 4ème Revel Saint Ferréol

Marjorie DELAHAYE A.s. Muret Triathlon 5ème Revel Saint Ferréol

Zoé VELOT Montpellier Triathlon 6ème Revel Saint Ferréol

Jade FANTIN A.s. Muret Triathlon 7ème Revel Saint Ferréol

Le club de l’A.s Muret demande la qualification de Nina BIGARRE afin de pouvoir présenter une équipe
minimes filles. Nina dispose d’un class tri inférieur à 150 points qui ne permet pas de prétendre à un
éventuel repêchage par la FFTRI. L’ETR décide d’accorder une place à Nina si un désistement a lieu
parmi les 7 triathlètes retenues.

MINIMES GARÇONS (9 quotas = 7 Revel Saint Ferréol + 2 ETR)

Tom ZIEBA Aqua Sports Saint Cyprien 1er Revel Saint Ferréol

Quentin LEFEBVRE Albi Triathlon 2e Revel Saint Ferréol

Dorian ESTEVE La Grande Motte Triathlon 3e Revel Saint Ferréol

Jean BAURÈS Albi Triathlon 4e Revel Saint Ferréol

Jules PEYTAVI Aqua Sports Saint Cyprien 5e Revel Saint Ferréol

Nicolas CIURANA Aqua Sports Saint Cyprien 6e Revel Saint Ferréol

Mathys ARBIN Rodez Triathlon 12 7e Revel Saint Ferréol

Demande de qualification possible auprès de la FFTRI : Mathéo ANDRÉE (AS Muret) : 10e de la course

L’ETR décide de donner la priorité aux 6e et 7e de l’épreuve qualificative. Cependant, au vu de son
profil (au-dessus des 150pts au Class’Tri notamment) et de ses performances des années précédentes,
Mathéo était apparu comme un jeune prometteur durant le dernier stage ligue de Février, l’ETR
décide donc malgré sa contre performance sur l’épreuve qualificative de mettre son cas en suspens et
d’attendre le sélectif aquathlon de Nailloux du 4 juillet. Si Mathéo réalise un podium ce jour-là dans sa
catégorie d’âge, et atteste ainsi du niveau de performance requis, une demande de qualification
exceptionnelle sera faite par les CTL et la Ligue à la FFTRI pour celui-ci.



CADETTES FILLES (7 quotas = 5 Revel Saint Ferréol + 2 ETR)

Solène TAN Triathlon Club Montalbanais 1er Revel Saint Ferréol

Romane HUILLET Albi Triathlon 2ème Revel Saint Ferréol

Manon SARDIN Triathlon Club Montalbanais 3ème Revel Saint Ferréol

Louise FERCHAUD Tarbes Triathlon 4ème Revel Saint Ferréol

Lois ASHCROFT A.s. Muret Triathlon 5ème Revel Saint Ferréol

Elise PERROCHIA Montpellier Triathlon 6ème Revel Saint Ferréol

Clémence LUGAN Albi Triathlon 7ème Revel Saint Ferréol

Pas de demande d’athlètes auprès de l’ETR pour cette catégorie.

CADETS GARÇONS (10 quotas = 8 Revel Saint Ferréol + 2 ETR)

Virgil DUBREUIL Phb Agde Triathlon 1er Revel Saint Ferréol

Mateo BAURES Albi Triathlon 2ème Revel Saint Ferréol

Paul MIGEON Tarbes Triathlon 3ème Revel Saint Ferréol

Quentin SOUYRIS Albi Triathlon 4ème Revel Saint Ferréol

Amaury ARBIN Les Angles Triathlon 5ème Revel Saint Ferréol

Erwan DEMOLOMBE Triathlon Toulouse Métropole 6ème Revel Saint Ferréol

Alexandre BATAILLE La Grande Motte Triathlon 7ème Revel Saint Ferréol

Antoine MAGANA Albi Triathlon 8ème Revel Saint Ferréol

Owen LANFREY Montpellier Triathlon 9ème Revel Saint Ferréol

Martin IGLESIS Montpellier Triathlon 10ème Revel Saint Ferréol

Demande de qualification auprès de l’ETR :
- Gaël BOSC (Loupian Tri Nature) : 11ème de la course et 1er non qualifié

L’ETR décide de donner la priorité aux 9e et 10e de l’épreuve qualificative, car la course s’est déroulée
dans les règles et doit rester prioritaire comme critères de qualification.

Néanmoins au vu de la densité importante dans cette catégorie (CQFD, le 8ème qualifié en juniors serait
19ème dans la course cadets) et suite à la pénalité d’1 minute due au drafting qui a eu une incidence
sur le classement final, l’ETR a étudiée le cas de 2 jeunes :

- Gaël BOSC (Loupian Tri Nature) : 11ème de la course
- Maël PIORUN (Les Angles Triathlon) : 15ème de la course

Tous les 2 sont au-dessus des 150 points au Class’Tri. Ils ont été qualifiés à de nombreux championnats
de France les années précédentes (Gaël qualifié sur les duathlons et triathlons et Maël sur les
aquathlons, duathlons et triathlons). On note notamment la 18e place de Gaël sur le duathlon France
2019 et la 17e place ainsi que le titre de vice-champion de France par équipe au championnat de
France 2019 pour Maël.



Même si les règles de drafting avaient été bien indiquées avant la course et ne sont pas contestées
par l’ETR, si l’on retire la minute de pénalité aux 2, ceux-ci auraient pris la 6e place (Gaël) et la 10e

place (Maël) dans leur catégorie et la 3e et 5e place chez les juniors.

Au vu de leurs dossiers et performances précédentes, et de la spécificité de cette saison post-covid une
demande de qualification exceptionnelle sera faite par les CTL et la Ligue à la FFTRI pour Gaël et Maël.

Cette demande reste exceptionnelle et cela sera bien signifié par les conseillers techniques aux jeunes
concernés et à leur encadrement. En effet l’ETR insiste sur le fait que la spécificité de notre discipline
est d’être performant le Jour J et que l’arbitrage fait partie intégrante de la course et ne doit en aucun
cas être remis en cause par nos jeunes athlètes.

JUNIORS FILLES (8 quotas = 6 Revel Saint Ferréol + 2 ETR)

Maylis LACROIX La Grand Motte Triathlon 1er Revel Saint Ferréol

Charline TAURIN A.s. Muret Triathlon 2ème Revel Saint Ferréol

Jeanne ROZIS A.s. Muret Triathlon 3ème Revel Saint Ferréol

Manon TAURIN A.s. Muret Triathlon 4ème Revel Saint Ferréol

Solene SICK Loupian Tri Nature 5ème Revel Saint Ferréol

Clara VERON Aqua Sports Saint Cyprien 6ème Revel Saint Ferréol

Coline CARTILLIER Albi Triathlon 7ème Revel Saint Ferréol

Lea LOZANO Aqua Sports Saint Cyprien 8ème Revel Saint Ferréol

Pas de demande d’athlètes auprès de l’ETR pour cette catégorie.

D’importants écarts entre les concurrents sont à noter notamment dans les catégories cadettes et
juniors filles. Il serait peut être intéressant de réfléchir, afin de prévoir dès l’année prochaine, une
restriction à la qualification.
En effet, la Ligue et l’ETR n’ont pas pour objectif de démotiver les jeunes mais plutôt d’envoyer des
qualifiés qui pourront s’épanouir sur ces championnats.
Un pourcentage d’écart de temps avec la ou le premièr(e) pourrait être une bonne alternative.



JUNIORS GARÇONS (10 quotas = 8 Revel Saint Ferréol + 2 ETR)

Damien ANDRADA Triathlon Toulouse Métropole Choix ETR

Loris LALA Triathlon Toulouse Métropole 1er Revel Saint Ferréol

Iwan LE MOUEL Triathlon Toulouse Métropole 2ème Revel Saint Ferréol

Adam BEN AYED Montpellier Triathlon 3ème Revel Saint Ferréol

Pierre Henry MATHON Triathlon Toulouse Métropole 4ème Revel Saint Ferréol

Baptiste DELMAS Albi Triathlon 5ème Revel Saint Ferréol

Dorian BOURGUIGNON Triathlon Club Montalbanais 6ème Revel Saint Ferréol

Quentin SALMON Triathlon Club Montalbanais 7ème Revel Saint Ferréol

Simon LOPEZ Les Angles Triathlon 8ème Revel Saint Ferréol

Simon THROM Triathlon Toulouse Métropole 9ème Revel Saint Ferréol

Demande de qualification auprès de l’ETR :
Damien Andrada (engagé sur le championnat d’Europe à Kitzbüel en Autriche le même jour ; qualifié
pour la finale il a terminé 25e de celle-ci)

La demande de Damien est retenue par l’ETR au vu de son niveau et du fait de sa sélection en équipe
de France Junior pour le championnat d’Europe le même jour.

Néanmoins les CTL vont faire une demande à la FFTRI pour que Damien, en tant qu’athlète sélectionné
en équipe de France, soit qualifié en dehors des quotas accordés à la ligue d’Occitanie. En cas de
réponse positive de la Fédération, Lucas ESTEVE de la Grande Motte Triathlon serait qualifié en tant
que 10e au sélectif de Revel Saint Ferréol.

PRÉSENTATION DU TABLEAU DU CRCJ (CHAMPIONNAT RÉGIONAL DES CLUBS JEUNES

Matthias FRANTZ présente succinctement ce tableau qui est au-delà d’établir un classement est
également un bon outil indicateur à la fois des participations et de la densité des jeunes mais aussi
des performances de nos triathlètes occitans. Il permettra de mieux appréhender les problématiques
territoriales et les potentiels des clubs (nombre d'athlètes, étoiles des clubs, etc…).

Ce tableau est un bon complément à celui présenté lors de la dernière réunion qui reprenait
l’ensemble des performances individuelles, essentiellement nationales, des 3 dernières années de
nos triathlètes occitans.

Ce tableau du CRCJ a le mérite de se recentrer sur notre territoire et d'avoir une autre analyse que le
nombre de qualifiés aux France. Celui-ci montre surtout la densité, le niveau par catégorie c'est-à-dire
là où il y a des manques, des faiblesses, mais aussi des points forts. 



RÉATTRIBUTION DU CHAMPIONNAT RÉGIONAL LONGUE DISTANCE ADULTES

Le Championnat Régional Longue Distance Adultes se déroulait ce week-end à Revel Saint Ferréol.
Suite à un problème sur le parcours vélo, une soixantaine de concurrents se sont perdus et ont réalisé
12km de moins par rapport à la distance prévue. Les arbitres n’ont donc pu valider le classement et
les titres de champions régionaux n’ont pas été attribués.

Après avoir étudié le calendrier des courses à venir, l’ETR décide de réattribuer le Championnat
Régional Longue Distance Adultes au triathlon de la Montagne Noire qui aura lieu les 31 juillet et 1er

août.

QUESTIONS DIVERSES

Néant

La réunion se termine à 19h45 Gaëtan PIORUN remercie l’ensemble des participants pour la qualité

des échanges, ainsi que le DTL et le CTL pour le travail effectué.

Gaëtan PIORUN

Président de la Commission Sportive


